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CJCE, 15 sept. 1994, Wolfgang Brenner, Aff.
C-318/93 [Conv. Bruxelles, art. 14]

Aff. C-318/93, Concl. M. Darmon 

Motif 18 : "En matière de contrats conclus par les consommateurs, la seule exception à la
règle de l'article 4 est instituée par l'article 13, deuxième alinéa, lequel s'applique lorsque le
cocontractant du consommateur, bien que n'étant pas domicilié sur le territoire d'un État
contractant, y possède une succursale, une agence ou tout autre établissement et que la
contestation a trait à leur exploitation".

Motif 20 : "Eu égard aux considérations qui précèdent, il y a lieu de répondre à la première
question que les juridictions de l'État du domicile du consommateur sont compétentes pour
connaître d'un litige, en application de l'article 14, premier alinéa, deuxième branche de
l'alternative, de la convention, si l'autre partie au contrat a son domicile dans un État
contractant ou si, en application de l'article 13, deuxième alinéa, de ladite convention, il y a lieu
de la traiter comme si tel était le cas".
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Doctrine française: 

JDI 1995. 476, obs. J-M Bischoff

Rev. crit. DIP 1995. 754, note R. Libchaber
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